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Une remise en cohérence au service du village
Transformer la confrontation en tension 
dynamisante. Absorber les formes et les 
aspérités pour mieux libérer les vues. 
Relier plutôt que dissocier. À Cernex, 
bourg rural du genevois entouré de 
bocages et prairies, le projet piloté par 
l’architecte Catherine Boidevaix s’est 
attaché à corriger et à assimiler les 
imperfections issues d’architectures 
anciennes superposées afin d’apaiser 
le fonctionnement du centre-bourg. La 
mairie logée dans une ancienne maison 
individuelle ainsi que la salle polyva-

lente construite dans les années 1970 
ont ainsi été recomposées et étendues 
de façon à valoriser un espace central 
qui vient les relier, espace lui-même 
libéré du stationnement qui l’encom-
brait. Restructuré et équilibré, avec de 
nouvelles géométries qui servent le 
paysage, le centre-bourg retrouve ainsi 
une unité et une cohérence propres à sa 
vocation intrinsèque de place publique, 
de lieu d’échanges et de rencontres où 
se fait et se défait, dans la fluidité, la vie 
de la cité.

CERNEX

adresse

Chef-lieu
74350 Cernex

mots clés

équipement public
réhabilitation et restructuration

espace public

ExtEnsion dE la mairiE Et 
dE la sallE communalE

dE cErnEx

 maîtrE d’ouvragE
communE dE cErnEx

conduitE d'opération - moE

équipE dE maitrisE d’ŒuvrE
concEptEur - 

atEliEr cathErinE BoidEvaix architEctE   
ÉconomistE - opus ingéniEriE            

BEt structurE - plantiEr 
BEt fluidEs - BrièrE

BEt acoustiquE - rEz'on 
paysagistE - atEliEr annE gardoni   

surfacE utilE : 293 m² mairiE
Et 572 m² sallE communalE

surfacE dE planchEr : 796,51 m²

coût dEs travaux
1 482 620 € ht

aBords : 357 071 € ht

déBut du chantiEr : juillEt 2013
livraison : octoBrE 2014

misE En sErvicE : octoBrE 2014
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Malgré la relative déshérence de la 
place et les formes disparates qui pou-
vaient entacher la plénitude du visiteur, 
le cœur de village présentait un poten-
tiel intéressant. Les deux bâtiments 
promis à la rénovation ménageant une 
convergence centrale s’ouvrant sur un 
vaste pré et un horizon de collines arbo-
rées. L’architecte ne pouvait qu’honorer 
un tel tableau, servi sur un plateau. Mais 
avant de pacifier les formes hétérogènes 
affectant le lieu, une salle communale et 
une mairie des années 1970, un parking 
à l’abandon revêtu d’un patchwork de 
goudrons ainsi qu’une fausse fontaine, 
les spectateurs se sont d’abord atta-
chés à confirmer l’axe central conver-
geant vers le paysage, axe qui donnait 
la direction du projet. Dans cet esprit, 
les deux bâtiments principaux ont été 
rénovés dans le souci de ménager cette 
ouverture et ces vues, mieux même, de 
les cadrer et de les souligner. 

Correspondances
Conformément au plan masse, les hau-
teurs des édifices ont ainsi été limitées 
tandis que les extensions ont été dispo-
sées parallèlement à la mairie actuelle. 
Les profils de celles-ci ont été allégés, 
présentant des géométries simples de 
parallélépipèdes qui se répondent pour 
davantage de cohérence. Enfin, avec 
leurs larges dépassés, les deux toi-
tures-terrasses créent un décollement 
des volumes pour un effet de légèreté, 
de fluidité dans l’espace. Par ailleurs, 
la frontalité des lignes a été estompée 
grâce à l’emploi de matières simples 
et nobles qui en se faisant écho, d’un 
bâtiment l’autre, participent de cet effet 
d’allègement. Il peut s’agir des toitures 
en zinc prépatiné, des sous-faces de toi-
tures en tasseaux bois ou des façades 
en pierres qui rappellent aussi la tex-
ture de murs voisins (château et four à 
pain). Tissée ainsi de correspondances, 
la place retrouve sa dynamique, portée, 
plutôt qu’écrasée, par les nouveaux 
volumes. Un appel d’air d’autant plus 
prégnant que ce parvis central a été dé-
pouillé de ses artifices initiaux, avec des 
aménagements qui limitent la voiture 
(bancs minéraux). Les parkings recou-
verts de gravillons, ceints de bandes 
de pouzzolane et d’ardoise, dialoguent 
avec les escaliers en granit d’Espagne 
et les murs de pierre des édifices tandis 
que des espaces végétalisés affirment 
le lien entre ceux-là. Les circulations 
PMR jouent des demi-niveaux pour re-
lier dans la fluidité la place basse (salle 
communale) et la partie haute (mairie).

"Un énorme joint creux"
Afin de raccorder la mairie et la place 
nouvelles, la villa à quatre pans investie 
autrefois pour les besoins de la poli-
tique locale a été estompée derrière une 
extension bâtie de plain-pied et sur un 
seul niveau, extension qui vient abriter 
les fonctions d’accueil ainsi que la salle 
du conseil. Une façade vitrée ceint le 
nouveau bâtiment, l’ouvrant sur la vie 
publique, avec des cloisons qui se pro-
longent vers l’extérieur. Les sous-faces 
des plafonds, recouvertes de tasseaux 
de bois, en font de même : la collectivité 
s’affranchit des murs pour mieux inviter 
le citoyen.

À l’intérieur, un couloir intermédiaire fait 
le lien entre le volume neuf et les salles 
du rez-de-chaussée de l’édifice ancien, 
réaménagées pour les besoins du pro-

gramme (bureau du maire et locaux 
communs). Conçue comme un "énorme 
joint creux", dixit l’architecte, la circula-
tion sert d’espace tampon, fonctionnel 
et thermique, avec des joints de dila-
tation au milieu des encadrements de 
bois. L’aménagement intérieur a pri-
vilégié la sobriété et l’efficacité : au ni-
veau de l’espace d’accueil, l’archivage 
a été intégré et la salle du conseil et de 
mariage, vitres et plafond blanc, a été 
équipée de placards profonds pour les 
besoins du rangement.

Parallèles et cohérence
Parallèle à la mairie réhabilitée, la salle 
communale a elle aussi fait l’objet d’un 
sérieux lifting. Une extension en toiture 
plate et végétalisée, sur le même mo-
dèle que son vis-à-vis, vient accueillir 
les fonctions de hall et d’accueil ainsi 
que les vestiaires et la buvette. Les co-
des mis en œuvre pour la mairie infusent 
ici aussi : plafond bois, qui se prolonge 
à l’extérieur, murs en béton brut de-
dans-dehors, puits de lumière sur la 
partie nord… Libérée des fonctions qui 
l’encombraient, la salle polyvalente his-
torique a retrouvé des volumes amples 
et déliés que quelques retouches ou 
aménagements simples (menuiseries 
peintes en gris, plafonds phoniques 
blancs, isolation) ont permis de mettre 
en exergue. À l’arrière, une cuisine nou-
velle vient se loger dans l’extension 
ainsi qu’un garage, côté place, dévolu 
au stockage de matériel. Cette salle a 
été pensée comme modulable avec 
sa partie haute en panneaux acier, qui 
pourrait être remplacée par des vitres, 
et sa cloison légère pour une éventuelle 
liaison avec la buvette. Les circulations 
sont assurées via un couloir central est-
ouest intermédiaire éclairé de tubes 
solaires qui captent la lumière naturelle. 
Les lignes reprennent les mêmes paral-
lèles que la place et la mairie. Dedans 
ou dehors, lignes ou matières, le souci 
de cohérence est permanent, au profit 
d’un projet unitaire et apaisant.

1 - La salle des fêtes réhabilitée et son 
     extension

2 - L'espace public assure la liaison entre les  
     équipements

3 - L'accueil de la mairie

4 - L'extension de la mairie comprend 
     l'accueil et la salle du conseil municipal
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